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ADMINISTRATION GENERALE 

 

1.  Elaboration d’un diagnostic de vidéoprotection sur la Commune de Cruseilles 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que lors de la séance du 7 septembre 
dernier, les Gendarmes sont venus présenter le système de vidéoprotection (présentation des enjeux, de 
la procédure de mise en œuvre, du matériel utilisé etc…). 
 
Suite à cette présentation, un tour de table a été effectué lors de la séance du 5 octobre pour connaître 
la position du Conseil Municipal. Il en est ressorti qu’un diagnostic pouvait être lancé. 
 
L’objectif de la vidéoprotection consiste à renforcer les moyens visant à assurer la tranquillité et la sécurité 
publiques. L’implantation de caméras permettrait de prévenir les dégradations, incivilités et autres faits 
délictueux, dissuader les auteurs potentiels et permettre de mieux identifier les faits, les circonstances 
voire leurs auteurs dans le cadre des enquêtes de Gendarmerie. 
 
Il est précisé qu’un diagnostic préalable est donc nécessaire pour définir le nombre de caméras à installer 
ainsi que les emplacements jugés stratégiques. 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 L’AUTORISER à saisir le référent sûreté en prévention technique de la malveillance et le conseiller 

technique en vidéoprotection du Groupement de Gendarmerie de la Haute-Savoie pour l’élaboration 
du diagnostic préalable. 

 

 
 

  



3 
 

FINANCES 

 

2. Décision Modificative n°3 pour le budget principal 2021  

 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le Budget Primitif 2021 a été adopté 
par délibérations n°2021/26 et n°2021/27 en date du 6 avril 2021.  
 
Deux décisions modificatives ont été approuvées sur l’exercice 2021. 
 
La présente décision modificative a pour objet d’intégrer en recettes d’investissement le produit de la 
taxe d’aménagement perçu (+ 99 936,84 €) et de le répartir en fonctionnement au chapitre 011- charges 
à caractère général afin d’ajuster les crédits liés aux dépenses de voirie notamment. 
Elle se présente comme suit :  
 

LIBELLE Chapitres 
Articles 

DEPENSES Chapitres 
Articles 

RECETTES 

Dotations, fonds divers et réserves 

Taxe d’aménagement 

  10 

10226 

+ 99 936,84 

+ 99 936,84 

Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 

040 

 

+ 99 936,84 

 

  

Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 

  042 

 

+ 99 936,84 

Charges à caractère général 

Entretien, réparations bâtiments publics 

Entretien, réparations autres bâtiments 

Entretien, réparation voirie 

Etudes et recherches 

011 
615221 
615228 
615231 
617 
 

+ 99 936,84 

+ 10 000,00 
+ 15 000,00 
+ 65 000,00 

+ 9 936,84  
 

  

TOTAL  + 199 873,68 

 

 + 199 873,68 

 

 
Ce point a été évoqué lors de la commission finances/RH du 25 octobre 2021. 

Madame le Maire, propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-    ACCEPTER les virements de crédits tels que figurant ci-dessus, 
- VOTER en dépenses et recettes les suppléments de crédits compensés tels que proposés dans la 

Décision Modificative n°3 ci-dessus. 
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3. Octroi de subventions aux associations – exercice 2021 

 
Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux que le budget primitif 2021 prévoit 60 400 € de 

crédits pour l’octroi des subventions aux associations et aux personnes de droit privé.  

Le Conseil Municipal a autorisé l’octroi de subventions lors des séances du 1er juin  et 7 septembre 2021. 

Au vu des demandes formulées par les différentes associations, la commission municipale Sport-

Associations a analysé les demandes reçues en Mairie et propose au Conseil Municipal l’octroi de 

subventions tel que mentionné ci-dessous. 

Ce point a été évoqué lors de la commission finances/RH du 25 octobre 2021. 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- DECIDER d’attribuer les subventions ci-après : 
 

COMMISSION 

SOLLICITEE 

ASSOCIATION OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

PROPOSE AU 

CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

 

 

 

COMMISSION 

FINANCES DU 

25/10/2021 

SALEVE BASKET 

CRUSEILLES 

Aide à la création de l’association qui a pour 

objectif d’encadrer, de développer et de 

promouvoir la pratique du basket. 

1 000 € 

CRUSEILLES 

PHOTO-CLUB 

Aide à la création de l’association qui a pour 

objectif de proposer des loisirs 

photographiques. 

1 000 € 

LES SAVOY’RAID Aide à la participation de l’association dans le 

cadre du 4L Trophy 2022 

200 €  

OPERATION NEZ 

ROUGE 74 

Mise en œuvre d’actions de prévention, de 

sensibilisation et d’éducation au Code de la 

Route notamment en assurant le 

raccompagnement des personnes la nuit du 

31 décembre 

100 € 

LES MERCREDIS 

NEIGE 

Maintien et développement des sorties ski et 

surf des enfants de Cruseilles. 

 500 € 

 

- PRECISER que les crédits nécessaires ont été votés à l’article 6574 « Subventions de 
fonctionnement aux Associations et autres organismes de droit privé » du Budget 2021. 
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4. Convention de remboursement de frais de formation avec les communes de Vovray-

en-Bornes et de Copponex 

 
Madame le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de la dématérialisation 
des autorisations d’urbanisme dont la prise d’effet aura lieu au 1er janvier 2022, une formation a été 
prévue avec le prestataire informatique de la plateforme RGD Mont Blanc. 
 
Un devis a donc été signé pour une formation de 5 à 6 personnes pour un montant forfaitaire de 800 € 
toutes taxes comprises. 
 
Considérant que les communes de Vovray-en-Bornes et de Copponex étaient également intéressées par 
cette formation dans le cadre de l’exercice de leur compétence urbanisme, il a été convenu de répartir 
son coût en fonction du nombre de participants soit 160 € / personne. 
 
Il convient donc aujourd’hui de régulariser cette situation par la signature de remboursement avec les 
deux communes concernées. 
 
Ce point a été évoqué lors de la commission finances/RH du 25 octobre 2021. 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
 
 ACCEPTER le contenu de la convention de remboursement,  

 
 L’AUTORISER  à signer l’ensemble des documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

 

 PRECISER que les crédits seront inscrits à l’article 70876 du budget 2021. 
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Convention de remboursement de frais de formation avec la commune de 

Vovray-en-Bornes  

Entre 

la Commune de Cruseilles, représentée par Madame Sylvie MERMILLOD, Maire, dûment habilitée par 

délibération n°2021/xx du 2 novembre 2021, 

Et 

la Commune de Vovray-en-Bornes, représentée par Monsieur Xavier BRAND, Maire, dûment habilité par 

délibération n°2021/xx du xxxxx 2021, 

 

Préambule : 

Dans le cadre de la dématérialisation des autorisations d’urbanisme dont la prise d’effet aura lieu au 1er 

janvier 2022, une formation a été prévue avec le prestataire informatique de la plateforme RGD Mont 

Blanc par la Commune de Cruseilles. 

Le montant forfaitaire de la formation s’élève à 800 € toutes taxes comprises pour un maximum de 6 

participants. 

Considérant le besoin en formation formulé par la Commune de VOVRAY-EN-BORNES, il a été proposé 

d’intégrer un agent dans cette session et de procéder à un remboursement du coût. 

Il donc a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : La Commune de Cruseilles s’engage à demander le remboursement de la formation auprès de 

la Commune de VOVRAY-EN-BORNES soit 160 €. Le titre de recette sera émis à l’article 70878 

« remboursements de frais par d’autres redevables ». 

Article 2 : La Commune de VOVRAY-EN-BORNES s’engage quant à elle à régler le montant dû à hauteur 

de 160 et d’imputer la dépense à l’article 62878 « remboursement de frais à d’autres organismes ». 

           

 

VOVRAY-EN-BORNES, le       CRUSEILLES, le 

Le Maire,         Le Maire, 

Xavier BRAND         Sylvie MERMILLOD 

  

 

VILLE DE CRUSEILLES 

(Haute-Savoie) 
_____ 
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Convention de remboursement de frais de formation avec la commune de 

Copponex  

Entre 

la Commune de Cruseilles, représentée par Madame Sylvie MERMILLOD, Maire, dûment habilitée par 

délibération n°2021/xx du 2 novembre 2021, 

Et 

la Commune de Copponex, représentée par Monsieur Julian MARTINEZ, Maire, dûment habilité par 

délibération n°2021/xx du xxxxx 2021, 

 

Préambule : 

Dans le cadre de la dématérialisation des autorisations d’urbanisme dont la prise d’effet aura lieu au 1er 

janvier 2022, une formation a été prévue avec le prestataire informatique de la plateforme RGD Mont 

Blanc par la Commune de Cruseilles. 

Le montant forfaitaire de la formation s’élève à 800 € toutes taxes comprises pour un maximum de 6 

participants. 

Considérant le besoin en formation formulé par la Commune de COPPONEX, il a été proposé d’intégrer 

un agent dans cette session et de procéder à un remboursement du coût. 

Il donc a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : La Commune de Cruseilles s’engage à demander le remboursement de la formation auprès de 

la Commune de COPPONEX soit 160 €. Le titre de recette sera émis à l’article 70878 « remboursements 

de frais par d’autres redevables ». 

Article 2 : La Commune de COPPONEX s’engage quant à elle à régler le montant dû à hauteur de 160 et 

d’imputer la dépense à l’article 62878 « remboursement de frais à d’autres organismes ». 

           

 

COPPONEX, le         CRUSEILLES, le 

Le Maire,         Le Maire, 

Julian MARTINEZ        Sylvie MERMILLOD 

 

  

 

VILLE DE CRUSEILLES 

(Haute-Savoie) 
_____ 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

5. Fixation de la nature et de la durée des autorisations spéciales d’absence 

 
Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal que l’article 59 de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 prévoit l’octroi d’autorisations d’absences pour les agents publics territoriaux.  

 
Elle précise que la loi ne fixe pas les modalités d’attribution concernant les autorisations liées à des 
événements familiaux et que celles-ci doivent être déterminées localement par délibération, après avis 
du Comité Technique. 
 
Au niveau du Centre de Gestion 74, le Comité Technique a rendu un avis le 1er juillet 2015 et a validé 
l’octroi des autorisations d’absences comme suit : 
 

Nature de l’évènement Durées proposées 

Liées à des événements familiaux 

Mariage ou PACS :  

- de l’agent 5 jours 

- d’un enfant de l’agent  2 jours 

Décès, obsèques ou maladie très grave :  

- d’un enfant de l’agent ou du conjoint 5 jours  

- du père, de la mère, frères et soeurs de l’agent  3 jours 

- des grands-parents et beaux-parents de 
l’agent 

1 jour 

 
Il est par ailleurs précisé que la réponse ministérielle n° 44068 du 14 avril 2000 prévoit la possibilité 
d’accorder un délai de route, de 48 heures maximum aller-retour, aux agents bénéficiant d’une 
autorisation d’absence. 
 
Madame le Maire confirme que la collectivité pratique la mise en œuvre des autorisations d’absence selon 
les modalités votées au niveau du Centre de Gestion mais qu’il convient de matérialiser cette pratique 
par l’adoption d’une délibération. 
 
Ce point a été évoqué lors de la commission finances/RH du 25 octobre 2021. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 ACCEPTER la fixation des autorisations d’absence dans les conditions énumérées ci-dessus. 
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URBANISME / SERVICES TECHNIQUES 
 

6. Instauration de la procédure de déclaration préalable pour l'installation d'une clôture 
sur le territoire communal  

 
Vu le code de l'urbanisme et notamment son article R 421-12, d), 
 
VU la délibération n°2016/93 du 13 octobre 2016 approuvant la révision du PLU, 

VU la délibération n°2017/64 du 3 juillet 2017 abrogeant partiellement la délibération n°2016/93 du 13 

octobre 2016, 

VU la délibération n°2018/85 du 3 décembre 2018 approuvant la procédure de Modification Simplifiée 

n°1 du PLU,  

VU la délibération n°2020/04 du 13 janvier 2020 approuvant la procédure de Déclaration de Projets 

emportant mise en compatibilité du PLU et portant sur un projet d’aménagement d’équipements publics 

et d’intérêt collectif,  

VU la délibération n°2020/68 du 6 octobre 2020 prescrivant la révision n°4 du PLU et définissant les 

modalités de concertation 

VU la délibération n° 2021/34 du 06 avril 2021 définissant les modalités de concertation spécifiques 

durant l’état d’urgence sanitaire qui complète la délibération n°2020/68 du 6 octobre 2020 

Considérant que le décret n° 2014-253 du 27 février 2014 a défini de nouvelles règles applicables au 
régime des autorisations d'urbanisme, et à ce titre, il laisse le champ libre aux collectivités de contrôler 
ou non un certain nombre d'actes en matière d'urbanisme, 
 
Considérant que l'article R 421-12, d) du code de l'urbanisme permet de soumettre à la procédure de 
déclaration préalable, l'installation des clôtures sur le territoire de la Commune,  
 
Considérant que la Commune a fait le choix de réglementer les clôtures dans le règlement du PLU dans 
un but de qualité du paysage urbain, 
 
Considérant que l'instauration de la déclaration préalable pour les clôtures permettrait de s'assurer du 
respect des règles fixées par le PLU, et donc éviterait la multiplication de projets non conformes et le 
développement de procédures d'infraction aux règles du PLU,  
 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 

- DECIDER  d'instaurer la déclaration préalable pour l'installation d'une clôture sur le territoire 
communal. 
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7. Contrat de location longue durée de véhicule avec le Groupement d’Intérêts 

Economiques (GIE) France Collectivites Invest et contrat de régie publicitaire sur 

véhicule loué avec la société Infocom-France 

 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il convient d’équiper la Commune d’un 
véhicule adapté aux différents besoins des services (par exemple l’enfance-jeunesse avec le déplacement 
des enfants) voire de la population (exemple d’un déplacement au profit des Aînés de la Commune). 
 
Après plusieurs recherches, il a été décidé de contractualiser avec le GIE France Collectivités Invest pour 
la mise en location d’un trafic 9 places avec marchepieds. 
 
Le contrat prévoit un loyer mensuel de 505 € HT. Il est conclu pour une durée de 4 ans. 
La commune en qualité de locataire devra s’assurer que les conducteurs disposent du permis de conduire, 
disposer d’un contrat d’assurance tous risques. 
La commune prendra en charge les frais de carburant. 
 
Afin d’optimiser les coûts, il est proposé de conclure un contrat de régie publicitaire sur véhicule loué avec 
la société INFOCOM-France.  Cette dernière devra trouver les annonceurs afin de personnaliser le véhicule 
loué. Ainsi, elle rémunèrera directement le GIE France COLLECTIVITE INVEST, propriétaire du véhicule loué. 
 
Ce point a été évoqué lors de la commission finances/RH du 25 octobre 2021. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

− ACCEPTER le contenu du contrat de location de véhicule longue durée tel qu’annexé à la présente.  
 

− ACCEPTER le contenu du contrat de régie publicitaire tel qu’annexé à la présente. 
 

− PRECISER que les crédits sont/seront prévus au chapitre 011- charges à caractère général. 
 

− L’AUTORISER à signer l’ensemble des documents permettant l’exécution de la présente 
délibération. 
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